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Bienvenue sur le site du Pays Vichy-Auvergne
18 nouveaux dossiers "économiques retenus"

Afin de soutenir les initiatives privées, les membres du GAL ont souhaité lancé un dernier Appel à projets du mois d'octobre au mois de décembre 2021. En raison des difficultés d'approvisionnement liées à la guerre en Ukraine, de nombreux dossiers ont eu des difficultés pour obtenir les devis nécessaires et compléter les dossiers

Cependant, suite à la dernière consultation écrite lancée fin octobre et validér le 07 novembre derrnier, 18 dossiers ont reçu un avis positif et vont pouvoir obtenir des crédits leader. Ces projets devaient intégrer, un maintien ou un développement de l'emploi, s'intégrer dans une démarche de transition énergétique ou être innovant.

Merci aux EPCI d'avoir cofinancé ces projets :

5 pour la Communauté de communes de Plaine Limagne (63)

10 pour la Communauté de communes de Saint Pourçain Sioule Limagne

1 pour la Communauté de commune de Lapalisse

1 pour la Communauté de commune d'Entre Allier Besbre et Loire

1 pour Vichy Co (pour avis)

Ainsi plus de 198 000 € ont été alloués pour ces projets pour près de 870 000 € d'investissement.

Candidature au prochain programme LEADER 2023-2027

La Région Auvergne-Rhône Alpes qui gère le programme FEADER pour la période 2023-2027, a lancé fin mars 2022 un appel à candidature auprès des territoires ruraux pour qu’ils élaborent avant le 30 décembre leur candidature au prochain programme Leader.

Au de la faiblesse des crédits disponibles, la Région a souhaité limiter à douze le nombre de candidatures qui devront être d’échelle départementale.

Le Pays Vichy-Auvergne s’est donc associé à travers une convention de partenariat aux deux autres GAL de Moulins et Montluçon pour élaborer une candidature avec l’accompagnement du cabinet Les Développeurs Associés qui nous a accompagné sur l’évaluation Leader.

Le portage Leader se fera par le GAL de Moulins. Des comités locaux seront préservés pour s’adapter aux réalités locales.

La stratégie de développement local a été élaborée et les réflexions en cours portent sur la rédaction des fiches actions Leader.

La Région sélectionnera les candidatures retenues vers la fin février 2023 et le programme devrait démarrer en juillet 2023.



Le montant de l’enveloppe régionale pour Leader est de 74,3 M € pour la programmation 2023-2027 soit une enveloppe moyenne de 6 à 7 Me par territoire.

 

Les 12 candidatures d’échelle départementale, devront respecter des critères suivants :

1.	Composé d’EPCI entiers

2.	Exclusion des communes des métropoles (Lyon, Clermont-Ferrand, Grenoble, Saint-Etienne);

3.	Echelle départementale, tout en s’autorisant le dépassement des frontières administratives, ce qui nécessite le respect d’au moins deux critères parmi les trois suivants :

•	Au moins 200 000 habitants

•	Au moins 2 500 km²

•	Au moins 9 EPCI

Les stratégies présentées doivent répondre aux besoins et enjeux territoriaux. La Région souhaite qu’elles s’intégrent :

•	dans une thématique transversale : Prendre en compte les enjeux de transition énergétique et Écologique

•	et dans 3 grands objectifs thématiques : 

1.	Revitaliser les centres-bourgs via une approche stratégique et participative permettant de renforcer leur rôle de centralité en milieu rural ;

2.	Construire une offre touristique renouvelée, diversifiée et accessible en réponse aux attentes de la clientèle et s’appuyant sur la mise en réseau des acteurs ;

3.	Favoriser l’accès à l’emploi et renforcer la création de valeur ajoutée par le maintien et le développement de nouvelles activités en s’appuyant sur les ressources et les compétences locales.

Les stratégies LEADER doivent être construites en complémentarité avec le reste du FEADER et clarifier précisément les lignes de partage (notamment sur les thématiques agricoles, forestières et alimentaires).

La gouvernance des territoires retenus sera assurée par un comité de programmation à l’échelle départementale faisant appel à un partenariat public/privé (le nombre de membres publics ne pouvant dépasser 50% des droits de vote).

 

 

 

Projet de coopération ENPORT BETA : Participation au Salon de Rimini les 13 et 14 octobre 2022



 

Lien facebook



 

 

 

AVIS APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

Lancement d'une étude à l'échelle du Pays, Accompagnement au développement d’une offre d’ingénierie financière de projet et à une évolution de la structure juridique du Pays Vichy-Auvergne

Cahier des charges de l'Etude

Réponse avant le 01 Juin 2022 18H

 Un projet européen à destinations des jeunes ruraux de notre territoire !



Communiqué de presse

Rural Youth Parliament, une méthode d’implication des jeunes dans leur communauté!

Le projet Erasmus + est lancé " le Parlement des jeunes ruraux". Le GAL Napoca Porolissum et ses trois partenaires de France, de Finlande et de Lituanie ont lancé leur projet Erasmus+, dédié aux jeunes des zones rurales. Le projet vise à mettre en œuvre des activités pour les jeunes, afin de les impliquer activement dans la vie de leurs communautés, de créer une implication civique et de faciliter leur accès à l’échange de bonnes pratiques, avec d’autres jeunes européens. 

Le projet a un intérêt majeur pour tous les partenaires. En mettant en œuvre ces activités, le projet vise à contribuer à une société plus proactive et durable.

Le projet réunit les efforts des partenaires de Roumanie, de France, de Finlande et de Lituanie :

1.	Associezle groupe d’action locale Napoca Porolissum  https://www.facebook.com/asociatiagal.napocaporolissum)

2.	Association TAVO Europa de Lithuania (Facebook: https://www.facebook.com/TavoEuropa); 

3.	Learning for Intergration ry de Finlande (Facebook: https://www.facebook.com/LearningForIntegration); 

4.	Association Pays Vichy-Auvergne France (Facebook: https://www.facebook.com/paysvichyauvergne/).

Contact:

Stéphane ZAPATA 0470965722

 

 

 



Le Pays Vichy-Auvergne sélectionné !

Dans le cadre d'un consortium avec 4 autres partenaires : GAL Napoca Porolissum (Roumanie), Learning for Integration Ry (Finlande), Asocija Tavo Europa (Lithuanie), Intercollege APS (Danemark), le Pays Vichy Auvergne vient d'être sélectionné pour participer à des opérations visant à mieux faire participer les jeunes ruraux à la vie démocratique grace à : des échanges de pratiques, de méthodes, de compétences, ou en participants à des projets de jeunesse.

La Mission locales Jeunes de Vichy, les Centres sociaux du Pays seront mobilisés sur ce projet.

L'enveloppe allouée au projet porte sur 120 895€ dont 24 120€ pour le Pays.

 

 

L'évaluation finale Leader est terminée !

Le cabinet Les Développeurs Associés missionné par l'Association Pays Vichy-Auvergne pour réaliser l'évaluation finale du programme en cours a rendu ses travaux. 

Consulter la synthèse

 Coopération Leader

TWINLAG



Du 16 au 19 Novembre le Pays Vichy-Auvergne a accueilli plusieurs délégations européennes : deux Finlandaises, 3 Irlandaises dans le cadre du projet de coopération Twinlag. Ce projet a permis de faire connaitre les intiatives soutenues dans le cadre du programme Leader actuel touchant les Jeunes avec la Mission Locale de Vichy, le Centre Social d'Ebreuil, les services au public Relais itinérant France Serice sur la Communauté de Communes de Saint Pourçain Sioule et Limagne et le Contrat Local de Santé de Vichy Communauté, la transition énergétique avec le SDE03 qui a présenté les Plans Climat à Varennes sur Allier, l'entreprise GBA Bois, Les Jardins de Cocagne à Arronnes.

Nous remercions les structures accueillantes pour le temps engagé.

De nouvelles perspectives d'échanges et de partenariat sont envisagés sur les thématiques jeunesse, filière bois.

 

 

Appel à projets Leader en direction des entreprises  !

L'appel à projets est opérationnel depuis le 04 Octobre !

Chefs d'entreprises pour en savoir plus !

 Voir article La Montagne Vichy du 15/10



Une vidéo pour présenter un projet soutenu par notre programme Leader  !

On remercie les étudiants du Pôle Lardy de Vichy (UCA Clermont) en section Médias pour ce travail

youtu.be/jMdgMoOudlc

 

 



			
          
		  
		  

  
    
	Afin de poursuivre la reprise de certaines activités économiques et de soutenir le développement rural du territoire, les élus, les forces vives du territoire, ont souhaité lancer un second Appel à projets spécifique Leader à destination des entreprises du territoire.

Objectifs de cet Appel à projets sont de 

-	Faciliter la transition énergétique des entreprises du territoire (préservation des ressources et de la qualité de l'environnement, respect de la biodiversité, de la ressource en eau et consommation d'énergie maîtrisée, mesures d’adaptation au changement climatique…)

-	Soutenir des entreprises qui jouent un rôle d’équilibre sur leur territoire de proximité en termes d’emplois

-	Maintenir un développement territorial équilibré, notamment par la création et la préservation des emplois existants

-	Accompagner les entreprises dans leur développement.



Bénéficiaires

-	TPE et les PME (au sens communautaire) inscrites au Registre du Commerce et des Sociétés ou au Registre des Métiers,

-	TPE / PME possédant un agrément l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) et les structures coopératives privées (SCIC, SCOP) possédant un agrément ESS

-	Associations rentrant dans le champ de l’ESS

Ce programme européen Leader est à destination du monde rural et vise à renforcer l’économie de proximité. Par conséquent, les entreprises situées sur les communes de l’aire urbaine de Vichy (Vichy, Cusset, Creuzier-le-Vieux, Creuzier-le-Neuf, Bellerive-sur-Allier, Serbannes, Abrest, Le Vernet, Saint-Yorre et Hauterive) ne sont pas concernées par cet appel à projet. 

Dépenses éligibles

Le montant retenu des dépenses éligibles correspondra au montant Hors Taxes.

- Achat de matériel et des travaux d’aménagement intérieur et extérieur, uniquement pour des opérations de modernisation, adaptation et développement pour l’économie sociale et solidaire, pour l’économie présentielle (commerce de détail, artisanat, services à la personne, métiers de bouche) et les entreprises de l’économie productive (par exemple : les entreprises agro-alimentaires et les micro-entreprises de travaux forestiers):

Accompagnement des entreprises vers une mutation de leurs activités induites par la transition énergétique écologique

Equipements matériels neufs

- Dépenses liées aux opérations de promotion, communication, sensibilisation 


	 






  

  
 
  
  
    Actualités


    
	  
	    Appel à projet Leader éco c'est reparti !
Entrepreneurs, un nouvel appel à projets est lancé pour vous accompagner dans vos projets de développement !

Voir l'Appel à projets 

Prenez contact avec l'équipe Leader pour plus de renseignements !
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